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 n° 296 457 du 30 octobre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. DEMOL 

Avenue des Expositions 8/A 

7000 MONS 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 30 mars 2023, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision de refus de la demande de renouvellement de l’autorisation 

de séjour temporaire en qualité d’étudiant, prise le 08 décembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 18 juillet 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 31 juillet 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 18 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 16 octobre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me V. ROCHET loco Me M. DEMOL, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me D. STEINIER loco Me S. MATRAY, Me C. PIRONT, et Me S. ARKOULIS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. La décision attaquée consiste en une décision de refus d’une demande de prorogation de séjour 

temporaire en qualité d’étudiant, introduite par la partie requérante, sur base de l’article 61/1/4 de la loi du 

15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-

après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante invoque un moyen unique pris de l'erreur 

manifeste d'appréciation et de la violation des articles 61/1/4, 61/1/5 et 62 de la loi du 15 décembre 1980, 
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des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 191 sur la motivation formelle des actes administratifs, du devoir 

de soin et de minutie ainsi que du droit d’être entendu. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que, conformément à l’article 61/1/4, § 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, « […] Le ministre ou son délégué retire l'autorisation de séjour en qualité d'étudiant 

lorsque l'étudiant a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou 

lorsque celui-ci a recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux qui ont contribué à l'obtention 

du séjour ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente, d’exercer 

son contrôle à ce sujet. Par ailleurs, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris l’acte attaqué et doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas 

tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits 

faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une 

erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que la partie défenderesse a refusé la demande de renouvellement 

de l’autorisation de séjour temporaire en qualité d’étudiant de la partie requérante au motif que celle-ci 

« a produit une annexe 32 datée du 16.11.2022, valable pour l’année académique 2022-2023, qui aurait 

été souscrite par une garante du nom de [L. A. G.]. Considérant qu’il ressort, toutefois, de l’analyse des 

documents joints à cette annexe que la composition de ménage de ladite garante est fausse/falsifiée. En 

effet, selon le registre national, celle-ci n’a jamais résidé à l'adresse qui y est indiquée (dès lors, l’annexe 

32 est de facto fausse/falsifiée). De même, il ressort également d’une consultation des sources de l’ONSS 

(via l’application Dolsis) en date du 08.12.2022, que la garante n’a jamais travaillé pour l’employeur […] 

référencé sur les fiches de salaire produites destinées à prouver sa solvabilité, lesquelles indiquent 

d’ailleurs la même fausse adresse que la composition de ménage et l’annexe 32 ». 

 

Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante. 

 

3.3. Ainsi, le Conseil observe que la partie requérante ne conteste pas la production d’un document 

falsifié, mais se contente d’exposer ne pas en être l’auteur, qu’il ne lui a jamais été présenté comme tel 

et qu’elle a été abusée par un tiers. Le Conseil estime toutefois que la partie requérante ne pouvait ignorer 

les conditions requises dans le cadre de sa demande de renouvellement de son autorisation de séjour en 

qualité d’étudiante et qu’il lui revenait de fournir des pièces authentiques à l’appui de celle-ci, ce qui n’est 

pas le cas en l’espèce. Il appartient en tout état de cause à la partie défenderesse de prendre sa décision 

en s’appuyant sur des pièces dont l’authenticité est avérée. La bonne foi de la partie requérante, à la 

supposer établie, quand elle dépose des pièces qui se révèlent fausses ou falsifiées est, à cet égard, 

indifférente. Il s’ensuit que l’affirmation de la partie requérante selon laquelle « Il n'est pas suffisant de 

constater le caractère frauduleux d’un document pour pouvoir faire application de l’article 61/1/4 § 1er, 

encore faut-il démontrer que la partie requérante l’aurait obtenu pas des moyens frauduleux, ce qui 

nécessite la démonstration d’un dol dans son chef » ne peut être suivie, l’article 61/1/4, § 1er, de la loi 

permettant à la partie défenderesse de retirer une autorisation de séjour en qualité d'étudiant lorsque 

celui-ci s’est seulement contenté d’utiliser  des informations fausses ou trompeuses ou des documents 

faux ou falsifiés, et ce peu importe son degré d’implication dans la mise en œuvre de la fraude ou de la 

tromperie. 

 

Au vu de ces constats, il n’y a pas lieu de poser à la CJUE la question préjudicielle suggérée. 

 

3.4. Quant à la violation alléguée du droit d’être entendu, le Conseil observe que la partie requérante a 

pris elle-même l’initiative de solliciter le renouvellement de son titre de séjour en tant qu’étudiant. Il lui 

appartenait à cet égard de faire valoir l’ensemble des éléments qu’elle jugeait pertinents à l’appui de sa 

demande. Rien ne démontre que la partie requérante n’a pas eu la possibilité de faire valoir tous les 

éléments qu’elle estimait nécessaires afin de démontrer qu’elle remplissait les conditions fixées au 

renouvellement de son séjour étudiant. 
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Par conséquent, dans la mesure où, selon une jurisprudence administrative constante, c’est au 

demandeur qui se prévaut d’une situation susceptible d’avoir une influence sur l’examen de sa situation 

administrative qu’il incombe d’en informer l’administration qui, pour sa part, ne saurait être tenue de 

procéder à des investigations, ce sous peine de la placer dans l’impossibilité de donner suite dans un 

délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie (en ce sens, notamment : C.E., arrêt 

n°109.684, 7 août 2002), il ne saurait être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir interpellé la 

partie requérante afin de lui demander des renseignements complémentaires quant à sa situation. 

 

En outre, la partie requérante ne démontre pas en quoi la prise en compte de sa bonne foi et des 

circonstances particulières qu’elle invoque aurait pu amener la partie défenderesse à se départir du 

constat d’invalidité de l’annexe 32 et à prendre une décision différente.  

 

4. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

5.1. Entendue à sa demande expresse lors de l’audience du 16 octobre 2023, la partie requérante se 

réfère aux écrits de procédure et insiste sur la question préjudicielle qu’elle sollicite que soit posée à la 

Cour de Justice de l’Union Européenne. 

 

5.2. Ce faisant, la partie requérante se borne à invoquer à nouveau des éléments auxquels le Conseil a 

répondu sous les points 3 et suivants du présent arrêt, sans expliquer en quoi ce dernier n’y répondrait 

pas valablement. 

 

5.3. Il convient de constater que la partie requérante n’apporte donc aucun élément qui permettrait de 

modifier le constat posé au point 4. du présent arrêt. 

 

6. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu de 

statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente octobre deux mille vingt-trois par : 

 

J. MAHIELS,    présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. KESTEMONT,   greffière. 

 

 

La greffière,     La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 


